
Enseignement de spécialité du Baccalauréat, Série Générale: 

Langues, littératures et cultures étrangères et régionales
LLCER Espagnol

Descriptif     :
L’enseignement de spécialité de langues, littératures et cultures en espagnol permet aux élèves 
d’enrichir et de nuancer leur connaissance du monde hispanophone, acquise dans 
l’enseignement commun de série générale. Il s’adresse à tous les élèves souhaitant explorer la 
langue espagnole, la littérature et la culture de l’Espagne et les différents pays qui composent 
l’Amérique hispanique de manière approfondie et diverse. 
En s’appuyant sur des supports variés (œuvres littéraires, émissions radiophoniques ou 
télévisuelles, articles de presse, films, documents iconographiques, données chiffrées, 
infographies, etc.), les élèves étudient des thématiques en lien avec la diversité du monde 
hispanophone, tout en pratiquant l’ensemble des activités langagières (réception, production, 
interaction). 
Cet enseignement cherche à augmenter l’exposition des élèves à l’espagnol afin qu’ils 
parviennent progressivement à une maîtrise assurée de la langue et à une compréhension des 
cultures associées.

Pour quels élèves     :
- Tous les élèves désireux de consolider leur maîtrise de la langue espagnole analysent et 
commentent des documents divers dans une démarche de projet pour les rendre autonomes 
dans l’usage de la langue. Ils peuvent ainsi développer leur esprit d’analyse et de synthèse, et 
s’approprier les outils méthodologiques, critiques et linguistiques indispensables à leur poursuite 
d’études dans le supérieur.
- L’enseignement de spécialité vise à favoriser également le goût de lire en espagnol et à 
proposer ainsi une entrée dans les imaginaires propres à la langue espagnole.
 
Compétences requises :
- Le niveau attendu en fin de 1ère est B2. Le niveau C1 est visé en fin de terminale, notamment
en compréhension écrite et orale de la langue.

Objectifs :
- Acquisition d’une culture approfondie et diverse relative à la langue espagnole.
- L’enseignement de spécialité prépare à la mobilité dans un espace européen et international 
élargi.

Poursuites d’études possibles :
- Etudes de langues à l'université (LEA ou LLCER) qui ouvrent après la licence un large champ de 
possibilités: traducteur et interprète, l'enseignement, le journalisme, le commerce en passant par
une licence professionnelle.
- les BUT “Technique de commercialisation” “Information et communication” “Gestion et 
logistique des transports” ”Gestion des entreprises et des administrations” “Carrières sociales” 
“Carrières juridiques” “Gestion administrative et commerciale des organisations”
- BTS axés sur les langues: tourisme, commerce international.




